
 
 

Procès-Verbal 
 

Conseil d’administration 2025-2026 
L’Association générale étudiante de droit de l’Université de Sherbrooke 

Rencontre #3 - ordinaire - Session d'Automne 2025 
  Lundi le 1er septembre 2025 à 18h00                                                                             

Université de Sherbrooke - Local A8-248 ou Visioconférence - 
(https://meet.google.com/knj-gqdh-mwg?hl=fr) 

 
Présences :  
Jean-Christophe St-Germain - Présidence du Conseil d’administration 
Clémence Lamer - Présidence du Conseil exécutif 
Laurence Lascelle - Vice-présidence aux affaires sociales et sportives  
Julien Boulianne - Trésorerie du Conseil exécutif 
Julia Leclair - Trésorerie du comité Promo 
Samuel Cartier - Administrateur 
Lucille Tang-Levac - Administratrice 
Edouard Côté - Administrateur 
Yuri Tannous - Administrateur 
Nicolas Girard-Bissonnette - Administrateur  
Thomas Le Breton-Paquin - Administrateur 
Émile Perreault - Administrateur  
 
Observateurs: 
Alexandre Taschereau - VP aux affaires professionnelles 
Maëlle Lacroix - VP aux affaires académiques 
Raphaël Gariépy - VP aux affaires externes 
Maxim Dupont-Bilodeau - VP aux communications 
Henri Curry - VP à l’environnement et à la condition étudiante 
 
 

1. Ouverture de la rencontre 
 
Jean-Christophe St-Germain déclare l’ouverture de la rencontre à 18h14. 
 



2. Désignation du secrétariat 
 
 Julien Boulianne propose Maëlle Lacroix au secrétariat. 

Laurence Lascelle appuie. 
 
AU. 

 
3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

 
Laurence Lascelle propose l’adoption de l’ordre du jour. 
Clémence Lamer appuie. 
 
Julien Boulianne propose d’ajouter le point 12.6 achat de pizzas, mais de la passer  
avant le point 12.1. 
Yuri Tannous appuie. 
 
AU. 

 
4. Déclaration de conflit d’intérêts 

 
 

5. Vérification et adoption du procès-verbal 
5.1. Adoption du procès-verbal du 24 mai 2025 

 CA1_PV_E25_2025-05-24
 
Julien Boulianne propose l’adoption du procès-verbal du 24 mai 2025. 
Clémence Lamer appuie. 
 
AU. 
 

5.2. Adoption du procès-verbal du 6 juillet 2025 
 CA2_PV_E25_2025-07-06

 
  Julien Boulianne propose l’adoption du procès-verbal du 6 juillet 2025. 

Yuri Tannous appuie. 
 

AU. 
 

6. Annonce 
6.1. Présidence du Conseil d’Administration 

 
Jean-Christophe St-Germain explique qu’en début d’année scolaire, c’est la mise en 
candidature pour le poste de la Vice-présidence aux premières années du CE. Aucun 
administrateur ne peut appuyer une candidature d’un candidat au poste de la 
Vice-présidence aux  premières années du CE. Cependant les administrateurs siégeant 
sur la Commission électorale peuvent accepter les candidatures en signant la fiche 
d'inscription à titre de membre de la Commission. 



 
Il explique également qu’il y aura une table représentant le Conseil d’Administration 
au midi des comités pour inciter les étudiants de première année à se présenter sur les 
trois postes d’administrateur de première année lors de la prochaine Assemblée 
générale. 

 
Il explique également que le 17 septembre se tiendra la première Assemblée générale 
de la session d’automne et que tous les administrateurs doivent être présents. Par 
conséquent, il demande aux administrateurs qui ne peuvent être présents de le 
prévenir à l’avance. 
 

7. Rapport des commissions 
7.1. Commission de révision des règlements généraux 

 
Jacob Tanguay explique qu’il a rencontré la commission une première fois concernant 
la potentielle carte de crédit de l’AGED. Au prochain CA, la politique concernant la 
carte de crédit devrait être terminée. Il explique aussi que la prochaine rencontre de la 
commission va dépendre de Julien Boulianne.  

 
8. Rapports des personnes dirigeantes 

8.1. Présidence du Conseil exécutif 
 
Clémence Lamer explique que c’est assez tranquille au Conseil exécutif. Le CE n’a 
pas eu de rencontre depuis quelque temps, mais elle est emballée au fait de 
recommencer les rencontres prochainement. Elle invite également les gens à 
participer aux activités organisées dans le cadre de la semaine du bien-être.  
 

8.2. Trésorerie du Conseil exécutif 
 
Julien Boulianne revient sur la situation avec le comité Promo et le comité Finissants 
et il mentionne qu’il a confiance qu’une situation de ce genre ne se reproduira plus. Il 
explique qu’il a terminé de payer toute la dette relative à cette situation. 

 
 

9. Bilans statutaires 
9.1. Bilan financier de la trésorerie 

 
Julien Boulianne explique que dans le compte de banque de l’AGED il y a environ 
36 000$, mais ce montant va baisser dans les prochaines semaines en raison de 
multiples dépôts à effectuer pour des événements futurs. Cependant, il mentionne que 
des commandites vont rentrer dans le compte prochainement pour balancer le tout. Il 
y aura aussi un retour d’argent du CIA à la suite des intégrations qui se sont conclues 
la semaine dernière. 
 
Lucille Tang-Levac demande s’il est possible de voir l’évolution de la Trésorerie à ce 
moment-ci de l’année.  
 



Julien Boulianne explique donc son fichier excel de flux de trésorerie. Il explique 
qu’il n’y a trop de flux dans ce fichier tant que le budget des comités n’est pas voté. 
Cependant, il explique qu’à la suite de l’adoption du Budget 2025-2026 de l’AGED, 
il pourra voir l’évolution réelle des besoins en argent des comités. 
 

9.2. Bilan financier de la trésorerie du Comité Promo et Finissants 
 

Julia Leclair explique qu’il y a 5 366$ dans le compte de banque du comité et qu’il y a 
eu 5 015,64$ en ventes au premier 5@8, pour un profit d’environ 1 850$. Elle 
explique qu’il reste beaucoup d'alcool en inventaire. Elle explique qu’elle vise un 
profit de 2000$ par 5@8 cette année. 
 
Julien Boulianne demande combien d’argent de ce montant est au comité Law Games. 
 
Julia Leclair répond à la question et elle explique quelques technicalités. 
 

10. Période de questions des membres 
 
 Aucune question des membres. 
 
11. Affaires anciennes 

11.1. Résolution unanime du 6 août 2025 
 Résolution écrite - Dépôt pour le cocktail annuel du comité droit fiscal

 
Jean-Christophe St-Germain explique que la proposition a été adoptée à l’unanimité le 
8 août 2025 à 17h44, soit à la date et à l’heure de la signature de la dernière personne 
administratrice qui a signé la proposition. 
 

11.2. Billets des 5@8 
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Jean-Christophe St-Germain explique que suivant la proposition de Yuri Tannous au 
point 13.4 de la rencontre du 24 mai 2025, le comité Promo devait faire la recherche 
de solution quant à la problématique des billets de 5@8 et ensuite le comité devait 
revenir devant le Conseil d’Administration avec les options trouvées. Il demande donc 
aux membres présents du comité Promo s’il y a des solutions qui ont été envisagées. 
 
Laurence Lascelle explique que le comité en a discuté avec la faculté de Kin-éduc, 
mais aucune solution n’a été concluante. La seule solution qui semble être la 
meilleure est de sortir les billets de 5@8 le mercredi plutôt que le mardi, soit en même 
temps que toutes les autres associations. Cette semaine, les billets seront en vente 
mercredi à 12h. La semaine dernière, les étudiants n’ont pas eu de difficulté à se 
procurer des billets pour le premier 5@8.  
 
Yuri Tannous demande pourquoi c’est compliqué de sortir les billets d'avance. 
 



Laurence Lascelle explique que c’est la faculté de Kin-éduc qui s’occupe de la sortie 
des billets et qu’ils semblent moins réceptifs à changer le fonctionnement du lien pour 
permettre aux étudiants de droit et kin-éduc d’avoir accès à l’avance aux billets.  

 
12. Affaires nouvelles 

 
12.1. Adoption d’une résolution concernant les taxes du T1 2025-2026 

Résolution concernant les taxes T1 2025-26 
 
Julien Boulianne explique que la principale chose à payer est le 5@11 de la FEUS. Il a 
demandé le remboursement des taxes hier.  
 
Clémence Lamer propose d’adopter la Résolution concernant les taxes T1 
2025-26. 
Émile Perreault appuie.  
AU.  
 

12.2. Modification de la politique du CIA 
 Politique sur le Comité d’intégration annuelle (C.pdf

 
Jacob Tanguay explique  que la réservation des bars n'est pas une problématique 
nouvelle pour le CIA. Le recrutement de la personne coordonnatrice du comité qui se 
ferait en février (pour l’année suivante) pourrait permettre au comité de gérer ces 
affaires urgentes rapidement. Il spécifie que ce serait la nouvelle Coordination du 
comité, la Vice-présidence aux affaires sociales et sportives ainsi que la Coordination 
du comité sortante qui procéderait ensemble à l’élaboration du Comité ad hoc. 
 
Laurence Lascelle propose l’adoption de la Politique sur le Comité d’intégration 
annuelle.  
Julien Boulianne appuie.  
AU.  
 

12.3. Entérinement des modifications aux règlements généraux de l’assemblée 
générale du 9 juillet 2025 

 Entérinement des modifications des règlements généraux
 
Jacob Tanguay explique brièvement le contenu du document suivant sur les 
modifications des règlements généraux. 
 
Julien Boulianne propose l’entérinement des modifications des règlements 
généraux.  
Clémence Lamer appuie.  
AU.  
 

12.4. Élection d’une personne administratrice à la Comission permanente de révision 
des règlements généraux pour la session d’automne 

 



Jean-Christophe St-Germain explique qu’on doit procéder à l’élection d’une personne 
administratrice pour la session d’automne étant donné que le mandat de 
l’administratrice Nerissa Lu est seulement pour les sessions d’été et d’hiver et il 
manque une personne administratrice sur la Commission permanente de révision des 
règlements généraux pour la session d’automne 
 
Lucille Tang-Levac se propose pour être administratrice à la Commission permanente 
de révision des règlements généraux pour la session d’automne.  
 
Émile Perreault propose l’élection de Lucille Tang-Levac par acclamation.  
 
Lucille Tang-Levac est donc élue par acclamation pour la session d’automne sur 
la Commission permanente de révision des règlements généraux. 

 
12.5. Adoption du Budget 

 Budget 2025-2026
 
Jean-Christophe St-Germain explique la procédure pour l’adoption du Budget selon 
les règlements généraux. Il faudra voter les cases une à la fois et une plénière de 10 
minutes sera ouverte pour chaque case que le CA souhaitera discuter . Si on n’arrive 
pas à un vote, la méthode de remplissage sera utilisée. 
 
Julien Boulianne explique l’entièreté du contenu du document du Budget 2025-26.  
 
Émile Perreault sort la case 24 concernant le Gal’AGED. 
 
Émile Perreault sort la case 28 sur le Souper Fondation FORCES Études.  
 
Nicolas Girard-Bissonnette sort la case 45 concernant le Comité Droit des arts. 
 
Lucille Tang-Levac sort la case 46 concernant le Comité Diversité. 
 
Julien Boulianne sort la case 42 sur le Comité Communication et Mobilisation. 
 
Laurence Lascelle sort la case 58 sur le Comité Finissants. 
 
Jean-Christophe St-Germain ouvre une plénière de 10 minutes à 20h10 pour discuter 
de la case 24 concernant le Gal’AGED.  
 
Jean-Christophe St-Germain ferme la plénière de 10 minutes sur la case 24 
concernant le Gal’AGED à 20h20.  
 
Samuel Cartier propose de réouvrir une plénière de 10 min à 20h24 concernant 
la case 24 concernant le Gal’AGED. 
Laurence Lascelle appuie. 
AU 
 



Jean-Christophe St-Germain ouvre une plénière de 10 minutes à 20h24 pour discuter 
de la case 24 concernant le Gal’AGED.  
 
Jean-Christophe St-Germain ferme la plénière de 10 minutes sur la case 24 
concernant le Gal’AGED à 20h34.  

 
Émile Perreault propose de ne pas accorder le montant tout de suite et d’en 
reparler au prochain CA. 
Lucille appuie. 
Julien Boulianne demande le vote. 
7 votes pour, 3 votes contre, 1 abstention. 
La majorité est constatée en faveur de la proposition.  
 
Jean-Christophe St-Germain ouvre la plénière à 20h40 pour discuter de la case 28 
concernant le Souper Fondation FORCE Études. 
 
Jean-Christophe St-Germain ferme la plénière de 10 minutes sur la case 28 
concernant le Souper Fondation FORCE Études à 20h41.  

 
Julien Boulianne propose de ne pas accorder le montant tout de suite et d’en 
reparler au prochain CA. 
Lucille Tang-Levac appuie. 
AU. 
 
Jean-Christophe St-Germain ouvre la plénière de 10 minutes à 20h42 pour discuter de 
la case 45 concernant le Comité Droit des arts. 
 
Jean-Christophe St-Germain ferme la plénière de 10 minutes sur la case 45 
concernant le Comité Droit des arts à 20h52. 
 
Laurence Lascelle propose de maintenir le montant de 275$ accordé au Comité 
Droit des arts. 
Julien Boulianne appuie. 
AU. 
Le montant de 275$ pour la case 45 est donc accordé. 
 
Jean-Christophe ouvre la plénière de 10 minutes à 20h54 pour discuter de la case 46 
concernant le Comité Diversité. 
 
Jean-Christophe St-Germain ferme la plénière de 10 minutes sur la case 46 
concernant le Comité Diversité à 20h56. 
 
Julien Boulianne propose de maintenir le montant de 405$ accordé au Comité 
Diversité. 
Lucille Tang-Levac appuie. 
AU. 
Le montant de 405$ pour la case 46 est donc accordé. 
 



Jean-Christophe St-Germain ouvre la plénière à 20h57 pour discuter de la case 42 
concernant le Comité Communication et Mobilisation. 
 
Jean-Christophe St-Germain ferme la plénière de 10 minutes sur la case 42 
concernant le Comité Communication et Mobilisation à 21h07. 
 
Julien Boulianne propose d’augmenter l’allocation budgétaire au Comité 
Communication et Mobilisation à 1 900$. 
Lucille Tang-Levac appuie. 
Yuri Tannous demande le vote. 
10 votes pour et 1 vote contre. 
La majorité est constatée en faveur de la proposition.  
Le montant de 1 900$ pour la case 42 est donc accordé.   
 
Jean-Christophe St-Germain ouvre la plénière de 10 minutes à 21h18 pour discuter de 
la case 58 sur le Comité Finissants. 
 
Jean-Christophe St-Germain ferme la plénière de 10 minutes sur la case 58 
concernant le Comité Finissants à 21h21.  
 
Julien Boulianne propose d'augmenter l’allocation budgétaire du Comité 
Finissants à 30 000$.  
Émile Perreault appuie. 
AU.  
Le montant de 30 000$ pour la case 58 est donc accordé.  
 
Julien Boulianne propose l’adoption du Budget annuel 2025-2026. 
Laurence Lascelle appuie. 
AU. 
 
 

12.6. Achat de pizzas 
 
Julien Boulianne propose l’achat de 7 pizzas de chez Salvatoré pour un total de 
150$. 
Clémence Lamer appuie. 
AU. 
 

13. Affaires diverses 
 
Jean-Christophe St-Germain explique qu’il va défendre les points discutés aujourd’hui à 
l’Assemblée générale étant donné que selon les règlements généraux la Présidence du Conseil 
d’Administration est la porte-parole officielle du CA. Il mentionne qu’il reste ouvert en tout 
temps aux critiques et il dit que son rôle est de faciliter les échanges entre les administrateurs 
afin de faire avancer les travaux. Il est enthousiaste que les membres puissent élire les 
nouveaux administrateurs de premières années lors de la prochaine Assemblée générale. 
 



Lucille Tang-Levac partage le fait qu’un comité d’accueil des nouveaux administrateurs à 
l’interne du CA serait une bonne idée pour mieux accueillir les nouveaux administrateurs et 
veiller à leur bonne intégration dans le conseil.  
 
Jacob Tanguay explique que l’intégration des nouveaux administrateurs est une de ces tâches 
reliée à son rôle de la Vice-présidence exécutive.  

 
14. Huis-clos statutaire  

 
15. Ajournement de la rencontre 

 
Jean-Christophe St-Germain déclare l’ajournement de la rencontre à 21h33.  

 
 
 
 

 
Signature: __________________________________  Date: _______________ 

     Jean-Christophe St-Germain - Présidence 
 
 

 
Signature: __________________________________  Date: _______________ 

     Maëlle Lacroix - Secrétariat 
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